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DEPARTEMENT DE LA MOSELLE

Protection des captages d'eau potable
de la Commune de DIEUZE

N° dossier

Archives du cabinet GIRARD

Nom du dessin

Réf. Modifications Date Exécution

a

b

c

Dessiné par FRY Date : 22/02/2012D441 D441-II-PPR-III-PPE.dwg

Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) :

du forage F3 : n° 01957X0037/F

Périmètre de Protection Eloignée (PPE) :

PLAN PARCELLAIRE

ECHELLE: 1/7 500

D'UTILITE PUBLIQUE
DOSSIER DE DECLARATION

* des travaux de dérivation des eaux
* d'établissement des périmètres de protection de points d'eau

du forage F4 : n° 01957X0062/F4

Commune de LINDRE-BASSE
Commune de TARQUIMPOL
Commune de GELUCOURT

corinne.juzeau
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